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L’étude évolutive, première 
étape de la mise en œuvre 
du projet sur le territoire de 
chaque partenaire, com-
prenait une phase préa-
lable d’identification et 
de recensement du patri-
moine MMI. Le tableau 
ci-après présente les prin-
cipaux résultats de cette 
phase en même temps 
qu’il indique l’échelle et la 
superficie des projets rete-
nus par chacun des neufs 
partenaires de Caen Nor-
mandie Métropole.  

Partenaires Échelle de 
projet Superficie

Nombre  
de sites 

MMI  
recensés

Cadiz (E) Ville 12 km² 74

Caen Normandie  
Métropole

Infra-régionale 
(Pôle Réseau) 11 926 km² 338

Cork (IRL) Aire urbaine 187 km² 277

Ferrol (E) Aire urbaine 82 km² 54

Ilhavo (P) Aire urbaine 73,5 km² 43

La Rochelle (F) Agglomération 28,4 km² 33

Limerick Comté 2 756 km² 348

Liverpool (GB) Quartier 0,7 km² 46

Plymouth Aire urbaine 79,8 km² 155
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Une phase d’identification  
de bonnes pratiques sur le 
territoire des neufs partenaires
Parallèlement à la phase d’étude 
dite « évolutive », la première action 
du programme de travail #5 (WP5) a 
consisté à demander à chacun des 
partenaires d’identifier sur son ter-
ritoire des éléments du patrimoine 
maritime, militaire et industriel qui 
avaient déjà fait l’objet, avec suc-
cès, d’une réhabilitation et d’une 
réutilisation, notamment à des fins de 
développement touristique. L’identi-
fication de ces « bonnes pratiques » 
avait pour objectifs de démontrer le 
potentiel touristique que représente 
le patrimoine MMI et de permettre à 
chaque territoire, comme au collec-
tif, de prendre la mesure de l’impor-
tance de cet héritage.

Parmi ces exemples de bonnes pra-
tiques, on peut notamment citer :

	■ La réhabilitation du « Royal Albert 
Dock » à proximité immédiate du 
centre de Liverpool (GB) ;

	■ La transformation 
d’un ancien cha-
lutier morutier en 
Musée de ce type 
de pêche et l’amé-
nagement du quai 
qui l’accueille en 
jardin d’agrément 
à Ilhavo (PT) ;

	■ Transformation d’un ancien silo à 
grain sur le port de la Pallice en salle 
des musiques actuelles de l’agglo-
mération de La Rochelle (F) ;

	■ Réhabilitation du Château Santa 
Catalina à Cadiz (E) et transforma-
tion en centre culturel et d’exposi-
tion ;

	■ Restauration de l’ancien bateau 
de pêche la « Jolie Brise » par une 
association de bénévoles afin de 
conserver la mémoire des tech-
niques de la pêche traditionnelle 
à Port-en-Bessin en Normandie (F). 
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Exemples de projets inscrits  
au plan directeur d’autres  
partenaires

	■ Liverpool : revitalisation des docks grâce 
à une structure couverte pour y accueil-
lir un espace culturel ;

	■ Ferrol : restauration d’un château pour 
y créer une destination touristique in-
cluant un réseau complet de sentiers 
côtiers ;

	■ Ilhavo : mise en valeur et rénovation du 
musée naval ; 

	■ Limerick : réhabilitation et conversion 
d’un ensemble de bâtiments portuaires 
sur le canal, pour y accueillir des activi-
tés touristiques et commerciales ;

	■ Caen Normandie Métropole : restaura-
tion d’un tunnel de chargement minier, 
dans le cadre d’un projet touristique 
plus vaste pour revaloriser l’héritage 
minier.

 

Deux exemples  
de plans-directeurs 
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L’exemple du plan  
de gestion de la Ville  
de Liverpool
Probablement en raison de l’échelle 
réduite de l’espace de projet retenu 
par la ville de Liverpool (0,4 Km²), son 
plan de gestion est objectivement le 
plus abouti, notamment parce que 
le projet MMIAH s’inscrit dans un long 
travail de requalification des anciens 
espaces portuaires engagé par la 
Ville.

Conformément à la méthode mise 
en œuvre par le projet MMIAH, le 
plan de gestion de Liverpool est di-
rectement issu du plan-directeur. 
Chaque projet opérationnel intégré 
au plan de gestion fait l’objet d’une 
brève fiche descriptive qui présente 
le contexte et les enjeux, sa contribu-
tion à la stratégie d’ensemble et les 
liens potentiels avec d’autres projets, 
le calendrier, les partenaires impli-
qués et le budget prévisionnel.

Chaque fiche est accompagnée 
d’un plan de localisation du projet et 
de photographies de contexte.

Le plan de gestion ordonne les pro-
jets opérationnels dans le temps et 
dans l’espace au sein d’une véri-
table stratégie d’intervention opéra-
tionnelle d’aménagement. L’ordre 
choisi est défini en fonction du po-
tentiel de contribution au dévelop-
pement, notamment touristique, de 
chaque projet et de son effet levier 

individuel au sein de la stratégie glo-
bale. Ce potentiel est mesuré en 
s’inspirant d’autre réalisation compa-
rables identifiées dans le cadre d’un 
« benchmark » réalisé préalablement.

Le projet d’aménagement du Can-
ning Graving Dock, situé à proximité 
de l’Albert Dock, présenté par Liver-
pool comme « bonne pratique », fait 
l’objet de plusieurs interventions diffé-
rentes qui vont de l’installation d’une 
plateforme d’observation transpa-
rente au-dessus d’une ancienne cale 
sèche, afin de ménager des vues la 
structure du quai, à la création d’un 
dôme de verre au-dessus du quai 
pour créer un nouvel espace culturel. 
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Les trois projets pilotes 
Le programme de travail # 6 (WP6) 
imposait aux partenaires de mettre 
en place trois projets « pilotes » pour 
« mettre en tourisme » trois des sites 
MMI recensés dans la phase prépa-
ratoire de l’étude évolutive. 

Ces projets pilotes, qui devaient 
impliquer les collectivités locales 
concernées, devaient également 
répondre à un critère au moins par-
mi les trois suivants : 

	■ Convertir et adapter à de nou-
velles utilisations les sites patrimo-
niaux MMI sélectionnés ;

	■ Récupérer, virtuellement ou par 
modélisation, des biens / sites 
manquants ou en ruine ;

	■ Valoriser le patrimoine MMI. 

Exemples : 
	■ La Rochelle – Base sous-marine 

virtuelle et modélisation d’un 
dragueur TD6.

	■ Cork – Audio-guides multilingues, 
expo et brochures dans un bâti-
ment inutilisé. 

Conversion artistique d’un char de la Seconde guerre mondiale

Le projet Interreg MMIAH a permis la conservation et la 
mise en valeur d’un char Sherman M4A1 ayant servi pen-
dant la Campagne de Normandie en 1944. Le char a été 
remis en état, son aspect a été figé (en stoppant la corro-
sion) et une œuvre artistique a été réalisée par Jeff Aero-
sol, en public, en mai 2019, dans le cadre du 75ème anni-
versaire de la Bataille de Normandie. Avec ces visages de 
militaires et de civils touchés par les guerres, cette œuvre 
d’art rend ainsi un « hommage universel aux victimes des 
guerres contemporaines ». 

Le char mis en valeur a ensuite été exposé à Arromanches, 
Paris ou encore Bastogne. Rentré à Falaise, il est depuis vi-
sible devant le Mémorial de Falaise - La guerre des civils -.

Le char est désormais un élément fort du patrimoine de 
Falaise. De par sa localisation, il entre également en sy-
nergie avec le Mémorial de Falaise : il constitue un point 
d’appel sur la Place Guillaume le Conquérant, où sié-
geait déjà une impressionnante statue du Duc de Nor-
mandie et Roi d’Angleterre. La réalisation d’un nouveau 
point d’appel mémoriel sur cette esplanade permet d’offrir une meilleure visibilité au Mémo-
rial. Cet élément fort, suscitant la curiosité, attire les visiteurs et augmente le déclenchement 
d’un acte de visite.

	► Le coût du projet s’est chiffré à environ 40 000 € TTC, dont 75 % financé par le FEDER.

	► Caen Normandie Métropole a porté les trois projets pilotes suivants :
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Récupération et restauration partielle 
du site minier et métallurgique

Le site de la Butte Rouge est inséré dans 
un vaste ensemble patrimonial ayant trait 
au passé minier du Pays du Bocage ornais. 
Les fours de la Butte Rouge ont étés utilisés 
entre 1901 et 1938 pour traiter le minerai 
extrait de la mine de fer de La Fèrriere-aux-
Etangs. Les fours de La Butte Rouge sont les 
premiers fours de calcination construits en 
Normandie. Ce sont les seuls fours datant du 
début du XXème siècle qui subsistent dans 
la région, qui comptait 11 mines de fer.

Le projet Interreg MMIAH a permis d’ac-
compagner la restauration de l’ancien 
tunnel de chargement du minerai de fer 
calciné dans les trains en partance vers les 
hauts-fourneaux du Nord de la France. 

La restauration du site permet de dévelop-
per l’usage touristique de ce patrimoine in-
dustriel en créant les conditions favorables 
à l’accueil du public (sécurisation, circula-
tion des visiteurs, intégration du site aux cir-
cuits touristiques existants).

Détail des travaux :
	■ Drainer le fond du tunnel pour éviter la 

stagnation de l’eau de ruissellement qui 
fragilise les maçonneries,

	■ Terrasser le fond de ce tunnel pour le 
rendre accessible,

	■ Débroussailler, dessoucher et purger 
l’arase des murs du tunnel jusqu’à re-
trouver une maçonnerie saine,

	■ Reconstruire l’arase en pierres des murs 
du tunnel,

	■ Réparer les maçonneries des murs du 
tunnel, endommagées en de multiples 
endroits (deux murs de 70 m de long et 
4 m de haut)

	■ Restituer les pierres d’angles man-
quantes à chacune des extrémités du 
tunnel,

	■ Piqueter, nettoyer et rejointoyer l’en-
semble des murs du tunnel.

La majorité des travaux s’est effectuée 
dans le cadre d’un chantier d’insertion. Ce 
chantier a ainsi mobilité sur 2 ans un enca-
drant technique et pédagogique et une 
quinzaine de bénéficiaires (personnes en-
gagées dans un parcours de formation et 
de retour vers l’emploi), qui se sont relayés 
par équipe de 6 ou 8.

	► Le montant de la partie des travaux 
éligible au projet MMIAH s’est porté à 
65 000 € TTC, dont 75 % financés par le 
FEDER.

Avant Après
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Valoriser le patrimoine maritime, industriel et urbain  
par la création d’un parcours thématique

La commune de Granville s’est 
développée historiquement autour 
de l’activité de la Grande Pêche, 
pratiquée sur les bancs de Terre-
Neuve dès le début du XVIème 
siècle. Granville a connu ensuite un 
nouvel essor au XIXème siècle avec 
le tourisme balnéaire. Le XIXème 
siècle est également marqué, à 
Granville, par les activités de la 
famille Dior qui fonda une société 
d’engrais chimiques et d’import-
export ainsi qu’une brasserie, et par 
la création de la ligne de chemin 
de fer Paris-Granville qui a accom-
pagné ce développement touris-
tique et industriel.  

Le projet Interreg MMIAH a accom-
pagné la réalisation d’un parcours 
thématique sur la famille Dior, qui 
démarre justement au pied de la 
gare de Granville et mène jusqu’à 
la villa Dior, haut lieu touristique sur 
les falaises au Nord du centre-ville.

Le parcours est composé de 13 
panneaux d’information touris-
tique, en lave émaillée, détaillant 
les principaux éléments du patri-
moine granvillais qui ont été déve-
loppés ou renforcés par la famille 
Dior. Les panneaux sont dotés d’un 
QR code menant à une version 
numérique comprenant les traduc-
tions anglaises et allemandes.

	► Le coût de ce projet pilote a été d’environ 40 000 € TTC, dont 75 % financés par le 
FEDER.
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Bilan critique de la mise en œuvre  
du Projet MMIAH

Les partenaires du projet Interreg 
Espace Atlantique « MMIAH » ont 
développé une méthode et une 
stratégie pour se réapproprier le pa-
trimoine maritime, militaire et indus-
triels des espaces de la Côte Atlan-
tique européenne à l’abandon / 
inutilisé et faciliter la promotion du 
tourisme culturel comme vecteur 
d’une économie durable. 

Rappelons la chronologie et les li-
vrables des actions à mener pour 
mettre en valeur ce patrimoine dans 
le cadre de cette méthodologie : 

	■ Étude évolutive – inventaire fon-
damental pour comprendre les 
atouts patrimoniaux, leur valeur 
et potentiel. C’est la base des 
deux Plans suivants. 

	■ Plan directeur – définit la stra-
tégie de développement des 
atouts patrimoniaux dans une vi-
sion globale, avec des principes 
directeurs et des programmes / 
projets clés. 

	■ Plan de gestion – fournit un plan 
de travail détaillé (gestion de 
projet, livraison des projets iden-
tifiés) incluant le coût, le finance-
ment, les retours d’expérience, 
l’impact, les chefs de projets, les 
livrables et le calendrier. 

Le développement du projet MMIAH 
sur le territoire des neuf partenaires 
a permis de mettre en exergue les 
défis communs auxquels ils ont été 
confrontés :

	■ Financement et ressources : un 
coût important alors que d’autres 
projets et services sont prioritaires 
pour les collectivités ;

	■ Propriété / gestion : la question de 
la propriété et / ou de la gestion 
du bien patrimonial (bâtiment, 
site, foncier, etc.) est cruciale 
pour permettre ou non la réalisa-
tion d’un projet ;

	■ Accès : un patrimoine accessible 
à tous est essentiel pour soutenir 
une viabilité économique sur le 
long terme ;

	■ La nature de l’offre touristique exis-
tante : les nouveautés peuvent 
passer inaperçues et ne pas sur-
vivre en tant qu’attractions si 
un territoire est très largement 
doté en offre touristique. Là où 
l’offre est quasi-inexistante, en re-
vanche, une seule attraction ne 
peut garantir la viabilité du projet 
dans la durée si elle est trop isolée 
et ponctuelle. 

Par ailleurs, la mise en œuvre de la 
méthodologie définie par les neufs 
partenaires du Projet MMIAH a mis 
en lumière des points positifs et des 
leçons à retenir, parmi lesquelles : 

Applicabilité de la méthodologie – 
La variété des projets réalisés avec 
succès démontre que la méthodo-
logie peut s’adapter à la taille, la 
nature ou l’ambition de toute initia-
tive sur le même sujet. 

Importance d’un axe stratégique – 
La mise en tourisme du patrimoine 
MMI revitalisé suppose de raconter 
aux touristes potentiels une histoire 
à la fois simple, attractive et cohé-
rente. C’est pourquoi il faut inscrire 
ce type de projet dans un axe stra-
tégique clair et pérenne dans le 
temps. 
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Proportionnalité de l’effort – Face au 
temps nécessairement long entre 
l’inventaire du patrimoine et la mise 
en œuvre opérationnelle, il était im-
portant de hiérarchiser les points d’in-
térêt essentiels et de développer une 
structure thématique claire, pour ne 
pas perdre du temps et de l’énergie 
sur des sujets plus secondaires. 

Ambition – Beaucoup de projets dé-
crits dans les Plans directeurs et de 
gestion étaient modestes au regard 
du potentiel patrimonial collecté 
dans les études. Certes, les projets à 
petite échelle sont plus faciles à mon-
ter et son plus adaptés à la chronolo-
gie d’un programme Interreg. Mais 
l’absence de projets phares notables 
a été remarquée. Puisque la majo-
rité des projets a été réalisée avec 
succès, les projets d’ampleur ne de-
vraient pas être écartés dans les fu-
tures stratégies même s’ils semblent 
très ambitieux ou irréalisables. Sou-
vent, ils sont plus attractifs pour le 
public comme pour le politique, ce 
qui rend possible leur conception 
comme leur réalisation. 

Ressources – D’une manière géné-
rale, les documents produits dans le 
cadre du programme l’ont été en 
interne par les collectivités ou par-

tiellement externalisés. Peu ont été 
réalisés par des consultants externes. 
Dans bien des cas, il était évident que 
les ressources étaient insuffisantes par 
rapport au calendrier, que ce soit 
en raison d’autres priorités ou de la 
Covid-19. Garantir des ressources suf-
fisantes est essentiel à la réussite des 
projets. 

Flexibilité et viabilité – Dans la plupart 
des Plans directeurs et de gestion, il 
a été peu fait mention de la viabilité 
des projets sur le long terme, ainsi que 
leur adaptabilité vers d’autres usages 
en cas de changement de la situa-
tion sociale ou économique. Dans le 
contexte actuel, il est important de 
prévoir des projets convertibles. 

Livrables – Si les inventaires et les 
Plans directeurs ont été réalisés de 
manière satisfaisante par les parte-
naires du projet MMIAH, les Plans de 
gestion ont été peu développé ou la-
cunaire, ce qui interroge sur la capa-
cité à mettre la stratégie en œuvre à 
moyen terme. Cette lacune est pro-
bablement imputable à un déficit de 
gouvernance du projet et de struc-
turation d’équipes-projets pérennes 
et en capacité de gérer la mise en 
œuvre opérationnelle.
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Définir la gouvernance  
très en amont
Il paraît opportun, très tôt, dès le 
lancement du projet, de mettre 
en place un comité de pilotage 
regroupant l’ensemble des parte-
naires, amenés, de près ou de loin, 
à prendre part à la conception puis 
à la mise en œuvre du projet : des 
élus, les services d’aménagement 
et de développement économique, 
des acteurs de la conservation du 
patrimoine, du tourisme, des arts et 
de la culture, des entreprises com-
merciales. Ce comité a pour voca-
tion d’orienter et de piloter le pro-
jet dans sa globalité et d’encadrer 
et de soutenir l’équipe-projet et sa 
direction. 

Se doter d’une ingénierie 
adaptée
La composition de l’équipe-projet 
constitue également un enjeu ma-
jeur. La réussite du projet dépend de 
la qualité de sa gestion, de l’anima-
tion du partenariat et jeu d’acteurs 
ainsi que la qualité de réalisation 
des études techniques. Une équipe-
projet structurée et pérenne, adap-
tée en termes de compétences et 
d’effectifs à l’ampleur du projet, 
devra coordonner ces impératifs, au 
moyen de ressources internes ou de 
sous-traitants. 

Choisir la bonne échelle 
spatiale et temporelle
En fonction de la nature du patri-
moine sur lequel on souhaite inter-
venir, il est nécessaire de bien ca-
drer les échelles géographiques 
et temporelles. Elles doivent être, 
autant que faire ce peut, adaptées 

aux limites administratives et aux 
ressources dédiées dans les Plans 
directeur et de gestion afin de bien 
calibrer l’ampleur des études et les 
échéanciers de mise en œuvre. Le 
périmètre d’études peut, comme 
ce fut le cas pour Caen Norman-
die Métropole, être beaucoup plus 
vaste que les secteurs opérationnels 
finalement retenus.

Affiner et adapter la  
méthodologie à chaque 
contexte particulier
La méthode mise en œuvre par le 
Projet MMIAH s’est avérée efficace 
à l’expérience. Cependant, chaque 
projet est particulier et suppose une 
adaptation à chaque contexte, 
notamment en termes de propor-
tionnalité des études (en particulier 
d’inventaire) au résultat final visé. Il 
apparaît également que l’impor-
tance du Plan de gestion, qui inter-
vient plutôt en fin de processus, ne 
doit pas être sous-estimée. 

S’en tenir à la stratégie  
définie
La vision stratégique du projet, for-
mulée avec des objectifs et des 
résultats précis attendus, doit guider 
l’élaboration et la mise en œuvre du 
projet d’un bout à l’autre du proces-
sus. C’est le gage de la cohérence 
et de l’enchaînement logique des 
séquences de travail répondant aux 
objectifs du porteur de projet et de 
la collectivité qui l’accueille. Des 
réorientations stratégiques en cours 
de projet sont souvent le signe d’un 
problème de choix ou conception 
initiaux.

Recommandations pour la revitalisation  
du patrimoine maritime, militaire et industriel  

de la Côte Atlantique



MMIAH - Livre Blanc - Synthèse 
juin 202118

Savoir partager l’expérience 
et apprendre de ses échecs 
Les acteurs d’un projet de sauve-
garde du patrimoine MMI sont invi-
tés à partager leur expérience, les 
leçons apprises, les succès et les 
échecs afin d’aider au développe-
ment d’autres initiatives par d’autres 
villes de l’Espace Atlantique. L’idée 
que porte le « Livre blanc » de 
MMIAH est bien de rédiger, tout au 
long du développement du projet, 
un carnet de bord dans lequel tous 
les points et faits marquants sont 
consignés afin de favoriser une éva-
luation critique en fin de processus.

Développer un réseau de 
ville de l’Espace Atlantique 
sur la thématique
Si, en raison de la crise sanitaire liée 
à la Covid-19, le Projet MMIAH n’a 
pu aller jusqu’à la constitution d’un 
réseau de villes partenaires, un tel 
projet conserve toute sa pertinence. 
En effet, les initiatives sur la reva-
lorisation de patrimoine MMI de la 
côte Atlantique ne se limitent à l’évi-
dence pas aux territoires des neuf 
partenaires de MMIAH. Il y a ainsi 
matière à développer un réseau 
pour échanger, mais également 
pour encourager des projets straté-
giques et mobilisateurs de revitali-
sation et de conservation du patri-
moine existant, en Europe et ailleurs.
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Conclusion

En conclusion du projet MMIAH, deux émissions ont été 
captées, avec nos élus et partenaires, pour valoriser au 
mieux les travaux réalisés :

	■ Une émission de présentation publique du Livre blanc 
et des projets pilotes sur Dompierre et Falaise, à l’atten-
tion des élus et agents travaillant pour le patrimoine et 
le tourisme sur les territoires français de l’Arc Atlantique.

	■ Un EDUCTOUR vituel, pour promouvoir la destination 
«Western Normandy» en faisant découvrir son patri-
moine maritime, militaire et industriel et en liant cette 
valorisation patrimoniale au développement des croi-
sières petit-format «slow-cruises» sur les trois ports croi-
sières du territoires  : Caen-Ouistreham, Cherbourg et 
Honfleur. Cette émission, en français et en anglais, 
s’adresse aux principaux opérateurs européens du sec-
teur touristique (offices de tourisme, tour-opérateurs, 
prescripteurs touristiques, croisiéristes). 

Ces deux émissions sont disponibles sur la page Youtube du Pôle 
métropolitain Caen Normandie Métropole :

Le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole remercie 
l’ensemble de ses partenaires, des 5 pays de l’Arc Atlantique 
européen, élus, agents et opérateurs économiques.

Le Pôle métropolitain se tient disponible pour échanger sur le 
projet MMIAH avec tout acteur intéressé par ce retour d’expé-
rience.
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